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Organisation de la formation professionnelle
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Horaire annuel Horaire hebdomadaire indicatif

Période de formation en lycée 1re année – 22 semaines

– technologie 44 2

– technologie appliquée 66 3 (0 + 3*) (a)

– travaux pratiques de production
culinaire et de service

110 5 (0 + 5) (a)

À distribuer entre organisation et production culinaire et service
et commercialisation selon l’origine des élèves pour aboutir
à une homogénisation du niveau.

Horaire annuel Horaire hebdomadaire indicatif

Période de formation en lycée 2e année – 26 semaines

– technologie 52 2

– technologie appliquée
en organisation et production
culinaire et service
et commercialisation

78 3 (0 + 3*) (a)

– approfondissement : travaux
pratiques en organisation
et production culinaire ou service
et commercialisation

130 5 (0 + 5) (a)

Le professeur chargé de l’approfondissement est également
responsable de l’enseignement des techniques fondamentales
correspondant à sa spécialité.

(a) Le deuxième chiffre figurant entre parenthèses correspond à un enseignement par groupe d’atelier.
* Dont 1 heure par quinzaine en binôme, alternativement en sciences appliquées et en techniques commerciales.




